
2024 > 2030
PROJET DE TERRITOIRE

100 
ACTIONS POUR  UN TERRITOIRE OÙ IL FAIT BON VIVRE 



38 COMMUNES et 4 communes associées
Bischholtz - Bosselshausen - Bouxwiller et ses trois communes associées soit

Griesbach-le-Bastberg, Imbsheim et Riedheim - Buswiller - Dossenheim-sur- 

Zinsel - Erckartswiller - Eschbourg - Frohmuhl - Hinsbourg - Ingwiller - Kirrwiller

La Petite Pierre - Lichtenberg - Lohr - Menchhoffen - Mulhausen - Neuwiller-

lès-Saverne - Niedersoultzbach - Obermodern-Zutzendorf - Obersoultzbach 

Petersbach - Pfalzweyer - Puberg - Reipertswiller - Ringendorf  - Rosteig  

Schalkendorf - Schillersdorf - Schoenbourg - Sparsbach - Struth - Tieffenbach 

Uttwiller - Weinbourg - Weiterswiller - Wimmenau - Wingen-sur-Moder - Zittersheim

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DE HANAU-LA PETITE PIERRE (CCHLPP) 

en chiffres
120 agents pour gérer 21 sites 

 26.698 habitants (source INSEE - 2024) 
 353 km² 

 3 bourgs-centres : Ingwiller,  Bouxwiller et Wingen-sur-Moder  
(35% de la population et 62,5% des emplois) 

 4 gares ferroviaires 
 3 entités géographiques :  

plateau lorrain, massif vosgien et plaine d’Alsace 
 3 rivières principales : Eichel, Moder et Zinsel du Sud

 sur 2 bassins versants 
 3 châteaux  : Lichtenberg, La Petite Pierre

et Hunebourg à Dossenheim-sur-Zinsel 
1 Parc naturel régional : Vosges du Nord 

siège au château de La Petite Pierre 
 58% de forêts et milieux semi-naturels 

37% de terres agricoles 
5% de terres artificialisées 

LÉGENDE

Carte : 10/2023 - Données HLPP - Fond OSM

Gare

Château

Maison de l’intercommunalité 

Siège du Parc naturel régional des Vosges du Nord

Maison de l’Eau et de la Rivière

Ligne de train TER

Itinéraire structurant

Voie de desserte principale

Voie de desserte secondaire

Cours d’eau

Projet de territoire 2024 > 2030 
Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre (www.hanau-lapetitepierre.alsace) - Février 2024 
Photos couverture : château de Lichtenberg (© L’Europe vue du ciel) - Maison de l’Eau et de la Rivière 
(© Eric Wilhelmy) - Ecole intercommunale de musique.
Crédit photos : CCHLPP sauf mention contraire
Imprimerie Veit (Bouxwiller)
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LE MOT DU PRÉSIDENT

Patrick MICHEL
Président 
Communauté de Communes
de Hanau-La Petite Pierre 

Faire de Hanau-La Petite Pierre
un territoire où « il fait bon vivre » 

AXE STRATEGIQUE A AXE STRATEGIQUE B AXE STRATEGIQUE C

« Un territoire sur lequel 
les habitants puissent 
satisfaire, de façon 
qualitative, l’ensemble 
de leurs besoins »

« Un territoire bien 
connecté à ses 
territoires voisins en 
Alsace et dans le 
Grand Est »

« Un territoire fort, 
solidaire, résilient et 
structuré »

1 - la poursuite de son 
développement économique,

2 - un habitat de qualité,
3 - des services adaptés aux 

besoins des habitants,
4 - une politique culturelle 

ambitieuse.

5 - un développement des 
mobilités et une transition 
numérique,

6 - une coopération affirmée avec  
les territoires voisins.

7 - le développement de la 
Communauté de Communes 
comme un espace de 
solidarité et de coopération 
entre les communes, 

8 - des choix s’inscrivant 
dans une logique de 
transition écologique.

UNE STRATÉGIE
EN 3 AXES ET 8 DÉFIS 

Chères habitantes et chers habitants de la Communauté de Communes,

En cette nouvelle année, j’ai le privilège de vous présenter notre projet de territoire pour la période 2024 à 
2030. Ce plan ambitieux repose sur trois thématiques essentielles qui guideront notre action collective : la 
souveraineté, la transition numérique et la transition écologique.

La souveraineté est au cœur de notre projet. Nous nous engageons à mettre en place des services adaptés 
aux besoins de chacun de nos citoyens. Cela signifie une proximité accrue avec les habitantes et habitants 
du territoire en vue de répondre à leurs attentes et à leurs aspirations.

La transition numérique est un enjeu majeur pour notre territoire. Nous devons saisir les opportunités 
offertes par les outils numériques pour améliorer la qualité de vie de nos citoyens, tout en veillant à ce que 
personne ne soit laissé pour compte dans cette évolution.

Enfin, la transition écologique est au cœur de nos préoccupations. Nous devons agir dès maintenant pour 
préserver notre environnement et assurer un avenir durable aux générations futures, dans un territoire 
solidaire et résilient.

Ces trois axes stratégiques se déclinent en huit défis majeurs que nous devons relever ensemble. De la préservation de la biodiversité, à 
la lutte contre le changement climatique, en passant par la promotion d'une économie circulaire, nous avons un rôle essentiel à tenir pour 
façonner un avenir plus juste et plus durable.

Pour concrétiser ces objectifs ambitieux, nous avons identifié en finalité 100 actions spécifiques à mettre en œuvre sur notre territoire. Qu'il 
s'agisse de renforcer l’attractivité touristique, favoriser l’accès à la culture, développer les mobilités en mode doux ou encore promouvoir les 
énergies renouvelables, chaque action compte dans l’évolution d'un territoire où il fait bon vivre.

En conclusion, je voudrais partager une phrase célèbre qui résume parfaitement l'esprit de notre projet : 

"Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous l'empruntons à nos enfants."
Antoine de Saint-Exupéry

Cette citation souligne l'importance de prendre soin de notre planète pour les générations futures, ce qui résonne parfaitement avec 
l'engagement de notre projet de territoire en faveur de la transition écologique et de la durabilité.

Je compte sur chacune et chacun de vous pour construire, ensemble, notre territoire de demain !

En réflexion ! 
Ce picto indique les actions proposées pour lesquelles le 
transfert par les communes d’une nouvelle compétence 
est nécessaire ou en raison de la mise en œuvre d’une 
nouvelle politique par la Communauté de communes.

4 5



LISTE DES 8 DEFIS ET DES 27 ENJEUX
La poursuite de son développement économique 
01 - Être à l’écoute des entreprises du territoire 
02 - Permettre le maintien et le développement des entreprises du territoire
03 - Disposer de réserves foncières
04 - Soutenir l’agriculture et la forêt en tant qu’atouts économiques
05 - Maintenir et renforcer le poids de l’économie touristique

Un habitat de qualité
06 - Développer l’habitat locatif adapté
07 - Garantir un parcours résidentiel global sur le territoire
08 - Elaborer une politique d’aide à la valorisation et la modernisation du patrimoine bâti ancien

Des services adaptés aux besoins des habitants 
09 - Favoriser le vivre ensemble
10 - Proposer une offre de service complète et de qualité, accessible à tous
11 - Favoriser et encourager la dynamique des acteurs et des partenaires présents

Une politique culturelle ambitieuse
12 - Favoriser l’accès à la culture à tous
13 - Optimiser le soutien aux acteurs culturels (dont patrimoniaux) et aux initiatives locales
14 - Mettre en réseau les acteurs culturels locaux autour des points forts du territoire

Un développement des mobilités et une transition numérique
15 - Désenclaver le territoire
16 - Faciliter le transport des personnes et des biens
17 - Développer les mobilités douces et actives
18 - Rendre l’information accessible à tous 

Une coopération affirmée avec les territoires voisins
19 - Développer des stratégies de partenariat, d’entraide et de solidarité au-delà des périmètres 
 administratifs

Le développement de la Communauté de Communes comme un espace de solidarité et 
de coopération entre les communes
20 - Maintenir les équilibres au sein du territoire
21 - Permettre le développement harmonieux de toutes les communes membres de la
 Communauté de Communes
22 - Soutenir les actions fédératrices sur le territoire
23 - Renforcer et développer le rôle des trois bourgs-centres (Ingwiller, Bouxwiller et Wingen-sur-
 Moder)

Des choix s’inscrivant dans une logique de transition écologique
24 - Limiter notre impact sur l’environnement
25 - Préserver la richesse paysagère et la biodiversité du territoire
26 -  Préserver l’eau, les milieux aquatiques et prévenir les inondations
27 - Favoriser le développement des énergies renouvelables
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DÉFI STRATÉGIQUE 1 
La poursuite de son développement économique

Actions de développement économique ;
Aménagement de zones d’activité ;
Politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales menées sur au moins 
deux communes ;
Exemple : opérations de promotion artisanale et 
commerciale.

Promotion du tourisme, avec la gestion de 
l’office de tourisme.

> Nos compétences :

> Les enjeux
Être à l’écoute des entreprises du territoire
Action 1 : rencontrer régulièrement les acteurs économiques du territoire
Action 2 : soutenir le développement de l‘alternance sur le territoire
Action 3 : favoriser le développement et la promotion de l’artisanat

Permettre le maintien et le développement des entreprises du territoire
Action 4 : élaborer et soutenir l’élaboration de documents d’urbanisme permettant le développement 
des activités économiques
Action 5 : créer un poste de chargé de mission économique
Action 6 : aménager des plateformes intercommunales d’activités (PIA)
Action 7 : vendre le foncier économique des PIA aux activités générant des nuisances et créant de l’emploi

Disposer de foncier pour l’installation d’activités économiques ou pour des compensations
Action  8 : mettre en place une politique d’acquisition foncière pour des compensations futures
Action 9 : mettre en place une politique d’acquisition foncière pour l’aménagement de PIA
Action 10 : créer un observatoire des friches et des bâtiments susceptibles d’accueillir de l’activité 
économique
Action 11 : favoriser l’acquisition et l’aménagement de locaux d’activités économiques dans le tissu urbain

Soutenir l’agriculture et la forêt en tant qu’atout économique
Action 12 : favoriser le développement de la filière bois
Action 13 : favoriser le développement des circuits courts

Maintenir et renforcer le poids de l’économie touristique
Action 14 : accompagner les porteurs de projet pour la création et le développement de leur activité
Action 15 : développer une image de marque mêlant tourisme et économie du territoire (Lalique,  Grands 
Chais de France)
Action 16 : fédérer et accompagner les acteurs en faveur de la qualité de l’accueil touristique
Action 17 : construire une stratégie territoriale à destination des excursionnistes
Action 18 : faire du patrimoine naturel et culturel une force d’attractivité touristique (offre touristique autour 
des sports de nature, proposer des activités familiales, pédagogiques en s’appuyant sur les paysages…)
Action 19 : adapter et ouvrir au plus grand nombre les richesses et l’identité culturelle et patrimoniale de 
Hanau La Petite Pierre (accompagner les communes, les associations dont c’est l’objet dans la mise en 
valeur du patrimoine)

> Les chiffres clés
du territoire 
Au 1er mai 2023 

Taux de chômage : 6,7 % 
13.065 actifs habitant le territoire 
pour 8.116 emplois localisés sur 
le territoire soit un déficit théorique de 
4.949 emplois

36 % des actifs occupés de la 
Communauté de Communes 
travaillent à 30 min ou plus de leur lieu 
de résidence
(Source : INSEE)

Grands Chais de France à Petersbach
L’extension de ce site en 2010 (comprenant l’unité 
de conditionnement « Bag in Box » et le bâtiment 
automatisé « Transtocker ») réalisé par Alsabail a 
bénéficié d’une avance remboursable de 637.000 
euros de la Communauté de Communes. 

Axe : Un territoire où les habitants puissent satisfaire, de façon qualitative, l’ensemble de leurs besoins

Carte : 10/2023 - Données INSEE - Fond OSM

// Compétences détaillées à consulter sur :
www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :
2036   Nombre d’emplois

Catégories d’employeur

           Grandes entreprises

           Service public

           Tourisme

           Commerce

© Eric Wilhelmy
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> Les enjeux
Développer l’habitat locatif adapté 
Action 20 : encourager la production de logements locatifs

Garantir un parcours résidentiel global sur le territoire 
Action 21 : mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier pour ajuster en « temps réel » les 
dispositifs aux besoins et pour détecter et diagnostiquer les situations de logement indigne et insalubre
Action 22 : conforter et développer les partenariats techniques et financiers avec la CeA, l’ANAH 
(Programme d’Intérêt Général (PIG) : rénovation thermique, remise sur le marché des logements 
vacants/vétustes, maintien à domicile des seniors)
Action 23 : rendre l’offre existante plus adaptée à une population de seniors
Action 24 : favoriser la production de logement de petite typologie afin d’adapter l’offre à la 
composition des ménages

Élaborer une politique d’aide à la valorisation et la modernisation du patrimoine 
bâti ancien 
Action  25 : soutenir le poste d’architecte mutualisé au sein du Parc naturel régional
Action 26 : accompagner les propriétaires souhaitant s’engager dans des travaux d’amélioration   
énergétique
Action 27 : mettre en œuvre une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pluri-
communale pour agir sur les ilots à forts enjeux
Action 28 : communiquer sur les expériences réussies pour donner envie aux particuliers de rénover 
un logement

> Les chiffres clés
du territoire
Taux de vacance : 10% (Bas-Rhin : 8%)

Taux de propriétaire : 81%
87% des résidences principales sont 
sous-occupées

61% des résidences ont 5 pièces ou 
plus

65% des ménages sont composés de 1 
ou 2  personnes

(Source : INSEE)

Axe : Un territoire où les habitants puissent satisfaire, de façon qualitative, l’ensemble de leurs besoins

// Compétences détaillées à consulter sur :
www.hanau-lapetitepierre.alsace

> Nos compétences :

Eco-rénover, une solution pour consommer moins et 
mieux :  Le Parc naturel régional des Vosges du Nord, 
avec le soutien des intercommunalités membres, a mis 
en place des actions d’initiation pour le grand public 
mais aussi de formation pour les professionnels afin de 
pousser à l’éco-rénovation.

> LÉGENDE :

Carte : 10/2023 - Données Urbam Conseil

DÉFI STRATÉGIQUE 2 
Un habitat de qualité

Politique du logement social d’intérêt 
communautaire et action en faveur du 
logement des personnes défavorisées ;
Soutien et mise en œuvre d’une politique 
cohérente en matière d’habitat ; 
Exemple : Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) et Programme Local de l’Habitat (PLH).

Préservation, mise en valeur et promotion 
du patrimoine architectural d’intérêt 
communautaire.

Parc privé potentiellement indigne (2022)
Nombre de problématiques
par commune

Type de problématiques

0
1 à 2 
3
4

Potentiel important de logements sous-occupés

Taux de vacance trop faible

Taux de vacance important

Potentiel d’amélioration énergétique important

Potentiel important de logements indignes ou 
dégradés

Potentiel de copropriétés 

Potentiel besoin en logements adaptés

Plus de 10 adresses repérées

© SYCOPARC

10 11



> Les enjeux
Favoriser le vivre ensemble
Action 29 : réduire la fracture numérique
Action 30 : soutenir le secteur associatif
Action 31 : favoriser le développement des services de santé sur le territoire
Action 32 : accompagner l’annexe de l’Antenne locale de la Maison des ados

Proposer une offre de service complète et de qualité, accessible à tous
Action 33 : développer l’offre en accueil périscolaire pour l’ensemble du territoire
Action 34 : garantir une place de garde pour les jeunes enfants en accueil collectif ou individuel
Action 35 : développer des actions de parentalité à la Maison de la famille et au Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP)
Action 36 : développer les actions et les partenariats de l’Espace France Services
Action 37 :  développer l’apprentissage des sports aquatiques dans nos piscines 
Action 38 : engager une réflexion sur l’ajout des gymnases utilisés par les élèves du second degré dans la 
définition de l’intérêt communautaire de la compétence « construire, entretenir et gérer des équipements 
sportifs »  
Action 39 : développer à travers des animations en direction de la jeunesse l’apprentissage de la vie 
collective et de la citoyenneté
Action 40 : animer le parcours de circuit à bosses et virages relevés (pumptrack)
Action 41 : soutenir les projets de création d’un Regroupement Pédagogique Intercommunal Concentré  
(RPIC) favorisant le transfert de la compétence scolaire à l’intercommunalité 

Favoriser et encourager la dynamique des acteurs et des partenaires présents
Action 42 : coordonner et mettre en réseau les actions seniors sur le territoire
Action 43 : favoriser les associations organisatrices d’Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)
Action 44 : coordonner le Conseil Intercommunal de Prévention de la Délinquance (CISPD)

> Les chiffres clés
du territoire 

31,8 % des habitants ont moins de 30 ans 
et 26,8 % ont plus de 60 ans

Baisse de 921 habitants en 7 ans

8 % des habitants en dessous du seuil 
de pauvreté

(Source : INSEE - au 1er janvier 2024)

Petersbach 
Perspective du nouveau groupe scolaire supracommunal
et de l’accueil de loisirs périscolaire et extrascolaire
Vue de l’entrée principale
Esquisse de Larché Nathalie Architecte

Axe : Un territoire où les habitants puissent satisfaire, de façon qualitative, l’ensemble de leurs besoins

Action sociale d’intérêt communautaire  :
• Équipements et services à la petite enfance : 

établissements d’accueil de jeunes enfants,  
relais petite enfance ; lieux d’accueils 
enfants-parents ;

• Équipements et services d’accueil d’enfants 
sur les temps périscolaires et extrascolaires ;

• Animation d’actions en faveur de l’enfance 
et de la jeunesse ;

• Soutien aux actions de la Mission Locale ;
• Soutien au développement des services aux 

personnes âgées.

Espace France Services ;
Équipements sportifs : piscines publiques et 
pumptrack. 
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// Compétences détaillées à consulter sur : www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :

> Nos compétences :

Sport et loisirs Enfance et famille

Equipement sportif : salle, terrain ou city-stade

Pumptrack

Piscine couverte

Piscine de plein air

Aire de jeux

Espace France Services

Maison de la famille

Multi-accueil : LAEP, EAJE, RPE

Périscolaire intercommunal

Périscolaire communal

Micro-crèche intercommunale

Crèche intercommunale

Micro-crèche privée

Maison d’Assistantes Maternelles (MAM)

© Larché Nathalie Architecture

DÉFI STRATÉGIQUE 3 
Des services adaptés aux 
besoins des habitants
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> Les enjeux
Favoriser l’accès à la culture à tous
Action 45 : mettre en œuvre un programme de résidences artistiques
Action 46 : mettre en œuvre une programmation culturelle hors les murs
Action 47 : développer le parcours culturel artistique
Action 48 : mettre en œuvre la politique culturelle validée en Conseil Communautaire 
Action 49 : engager une réflexion :

• sur la définition de l’intérêt communautaire de la compétence construction, entretien et fonctionnement 
d’équipement culturels d’intérêt communautaire 

• sur le transfert de la compétence «  programmation, organisation ou soutien de manifestations 
culturelles ». 

Action 50 : favoriser l’identification d’un tiers-lieu culturel et penser son animation comme lieu d’échanges 
et de rencontres

Optimiser le soutien aux acteurs culturels (dont patrimoniaux) et aux initiatives locales
Action 51 : optimiser l’utilisation du 1% culturel artistique sur le territoire
Action 52 : encourager la diffusion de créations locales en dehors du territoire
Action 53 : accompagner et soutenir la création de ressources pédagogiques spécifiques 

Mettre en réseau les acteurs culturels locaux autour des points forts du territoire
Action 54 : solliciter le transfert :

• de la compétence « coordination de l’action culturelle publique du bloc local »
• de la compétence « élaboration, pilotage et coordination d’un contrat territoire-lecture »

Action 55 : constituer un annuaire des ressources culturelles du territoire
Action 56 : développer un guichet unique pour accompagner les acteurs culturels dans leur démarche 
Favoriser le vivre ensemble

> Les chiffres clés
du territoire 

Plus de 170 acteurs identifiés

45 établissements recevant du 
public à destination culturelle 

16 musées et sites patrimoniaux, 

10 Monuments Historiques 
classés et 47 inscrits à l’inventaire 
supplémentaire

11 compagnies ou artistes 
professionnels, 2 ateliers amateurs 
adultes et 5 troupes amateurs de 
théâtre alsacien

2 écoles de danse, 2 groupes 
folkloriques

1 cinéma associatif, 1 médiathèque et 
13 bibliothèques-points lecture

3 écoles de musique (1 école 
intercommunale et 2 associatives), 
1 festival de jazz, 1 programmation 
musicale

(Source : CCHLPP)

École intercommunale de musique
Ensemble de percussions en concert lors de la Saison 

musicale 2022.
L’école de musique n’est pas uniquement un lieu pour 

prendre des cours. Elle offre aussi à ses élèves la possibilité 
de prendre part à des pratiques musicales collectives et de 

dynamiser ainsi la vie culturelle locale.

DÉFI STRATÉGIQUE 4
Une politique culturelle ambitieuse

Axe : Un territoire où les habitants puissent satisfaire, de façon qualitative, l’ensemble de leurs besoins
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// Compétences détaillées à consulter sur 
: www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :
Type de structures

Centre culturel / MJC / espace socioculturel

Théâtre

École de musique

Point lecture

Site hitorique / musée

Exposition d’art / cinéma

Médiathèque

> Nos compétences :
Équipements culturels :
• École intercommunale de musique (EIM) ;
• Château de Lichtenberg ;
• Soutien aux actions du Syndicat Mixte du 

Musée Lalique ;
• Banque de matériel pour fêtes et cérémonies 

des associations et paroisses du territoire.
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• Création, entretien et exploitation des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) ;
• Organisation de la mobilité : « Autorité Organisatrice de la Mobilité » (AOM) ;
• Aménagement et entretien des voiries communales ;
• Aménagement des itinéraires cyclables ;
• Éclairage public des voies communales, des pistes cyclables et des routes départementales situées 

en agglomération.

> Nos compétences :
> Les chiffres clés

du territoire 

217 km de voirie communale

34 km de voies piétonnes ou cyclables

Fréquentation des gares TER en 2022 
Nombre de passagers :
Ingwiller :   310.715
Obermodern :  282.808
Wingen-sur-Moder :  177.659
Tieffenbach - Struth :   72.219
(Source : CCHLPP et SNCF)

> Les enjeux

Infrastructures de recharge pour véhicules électriques
La Communauté de Communes accompagne le développement de l’électromobilité sur son territoire en 
déployant cinq bornes de recharge pour véhicules électriques.
Nos photos : les bornes de recharge à Ingwiller, Lichtenberg et La Petite Pierre. Des bornes sont également 
en place à Bouxwiller, Graufthal et Wingen-sur-Moder.

DÉFI STRATÉGIQUE 5
Un développement des mobilités 
et une transition numérique

Axe : Un territoire bien connecté à ses territoires voisins en Alsace et dans le Grand Est

Carte : 10/2023 - Données CeA - Fond OSM

// Compétences détaillées à consulter sur : www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :
Trafic routier - tous véhicules 2019
Nombre moyen par jour

130 - 2.000

2.000 - 4.000

4.000 - 8.000

Plus de 8.000

Itinéraire cyclable
Sur notre secteur, la part du 
vélo dans les déplacements ne 
représente aujourd’hui que 1,8% 
des trajets. L’objectif est de passer 
rapidement à 9%.

Développer les mobilités douces et actives :
Action 64 : aménager un itinéraire cyclable par an 
dans le cadre du schéma directeur vélo
Action 65 : organiser un réseau de circulation douce 
(entre et à l’intérieur des communes)
Action 66 :  desservir les bâtiments publics, 
notamment les écoles et les périscolaires
Action 67 : assurer la promotion du réseau de 
circulation douce
Action 68 : favoriser le développement de la pratique 
cyclable par des aménagements et des animations

Rendre l’information accessible à tous :
Action 69 : faciliter les démarches d’installation de la 
fibre
Action 70  : déployer et partager les outils numériques 
de communication disponibles au sein de la Maison 
de l’intercommunalité

Désenclaver le territoire :
Action 57 : favoriser l’émergence et le développement 
de l’autopartage
Action 58 : développer l’intermodalité
Action 59 : repenser les circulations sur les routes 
forestières 

Faciliter le transport des personnes et des 
biens :
Action 60 : favoriser le développement de la ligne 
TER Strasbourg-Sarreguemines
Action 61 : favoriser le développement du covoiturage
Action 62 : moderniser la voirie communale
Action 63 : favoriser la réouverture de la ligne 
Karlsruhe-Rastatt-Haguenau-Saarbrücken
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Pas de compétence, il s’agit d’un enjeu transversal.

> Nos compétences :

> Les enjeux
Développer des stratégies de partenariat, d’entraide et de solidarité au-delà des périmètres administratifs
Action 71 : informer les territoires voisins par une communication régulière
Action 72 : mettre en avant, en termes d’image et d’identité, l’appartenance à l’Alsace
Action 73 : veiller à diminuer les effets « frontières » : itinéraires cyclables, chemins de randonnée…
Action 74 : favoriser les démarches engagées sur des périmètres supra-intercommunaux : Pamina, groupe de travail de ligne 
Strasbourg-Sarreguemines (COREST), Intercommunalités de France
Action 75 : participer activement en tant que membre aux actions menées par le Sycoparc

> Les chiffres clés du territoire 
Parc naturel régional des Vosges du Nord : 
24 communes membres, 7 communes associées et 
1 ville porte - Siège à La Petite Pierre

PETR : 
3 communautés de communes : Alsace Bossue, Pays 
de Saverne et Hanau-La Petite Pierre

Commissariat du Massif des Vosges :
590 communes classées en zone de montagne dont 
24 de la Communauté de Communes

Eurodistrict PAMINA (voir carte)

DÉFI STRATÉGIQUE 6
Une coopération affirmée avec 

les territoires voisins

Axe : Un territoire bien connecté à ses territoires voisins en Alsace et dans le Grand Est

2016 2024

Intercommunalité 

Pays de Hanau : 
17.427 habitants Hanau-La Petite Pierre :

26.698 habitants
Pays de La Petite Pierre 
9.791 habitants

Département Bas-Rhin : 
1,1 million d’habitants

CeA :
1,9 million d’habitants

Région Alsace :
1,9 million d’habitants

Grand Est
5,5 millions dhabitants

> Mégalopole européenne
70 millions d’habitants
Le « cœur » dynamique de 
l’Europe

// à l’échelle européenne 
> UNE SITUATION GÉOGRAPHIQUE

PRIVILÉGIÉE

> Eurodistrict PAMINA 
Superficie : 6.500 km²
1,7 millions d’habitants

// à l’échelle régionale

// à l’échelle transfrontalière

Château de La Petite Pierre 
Le siège du Parc naturel régional des Vosges du Nord  
a fait l’objet d’importants travaux de rénovation de 2018 
à 2023. Un chantier considéré comme un exemple de 
compromis réussi entre préservation du patrimoine et 
modernité.

> LÉGENDE :
Limite
          France

          Département

          PETR Pays de Saverne 
Plaine et Plateau

          CC Hanau-La Petite Pierre

Élément structurant
           Ligne TER

Aire d’attraction des villes

           STRASBOURG -
           Pôle principal de l’aire

           Ingwiller-
           Commune de la couronne 
           du pôle

           Commune isolée
           hors influence des pôles

© Eric Wilhelmy
Carte : 10/2023 - Données INSEE - Fond OSM
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> Nos compétences :

> Les enjeux
Maintenir les équilibres au sein du territoire
Action 76 : élaborer un schéma de mutualisation 
Action 77 : prévoir la mise en place d’un pacte financier au niveau du bloc communal, préconisé par la Cour 
des comptes, par la création d’un observatoire de la fiscalité locale
Action 78 : informer la population via une communication visible, diversifiée et pertinente
Action 79 : proposer aux communes des outils de communication (site internet, application)

Permettre le développement harmonieux de toutes les communes membres de la 
Communauté de Communes
Action 80 : faire vivre nos deux PLUi permettant le développement des bourgs-centres et des villages
Action 81 : gérer et développer le service commun dans ses différents volets
Action 82 : élaborer un plan intercommunal de sauvegarde
Action 83 : développer le Système d’Information Géographique (SIG) en vue de son utilisation par les 
communes
Action 84 : mutualiser à l’échelle supra-communale le service de police municipale

Soutenir les actions fédératrices sur le territoire
Action 85 : organiser des manifestations à l’échelle des 38 communes
Action 86 : organiser une journée portes-ouvertes de l’intercommunalité

Renforcer et développer le rôle des trois bourgs-centres (Ingwiller, Bouxwiller et 
Wingen-sur-Moder)
Action 87 :  conforter les bourgs-centres dans leur rôle
Action 88 : participer à la revitalisation des bourgs-centres inscrite dans l’Opération de Revitalisation du 
Territoire

> Les chiffres clés
du territoire 
Ecart de potentiel fiscal par habitant 
entre la commune la plus riche et la plus 
pauvre : 315 %
Baisse de la DGF et des subventions pour 
le bloc communal

(Source : DGFIP) 

Fibre optique
Dans le cadre de la mise en place par la société Rosace 
de la fibre optique, pose en juin 2018 du 37e Noeud de 
Raccordement Optique à Ingwiller. Cette installation a 
permis de déployer la fibre dans plusieurs communes. 
13.362 prises terminales optiques ont été installées sur 
notre secteur. Pour chaque prise installée, la Communauté 
de Communes a versé 175 euros soit une participation 
financière globale de plus de 2,3 millions euros.

Axe : Un territoire fort, solidaire, résilient et structuré

DÉFI STRATÉGIQUE 7
Le développement de la Communauté de

Communes comme un espace de solidarité et de 
coopération entre les communes

• Aménagement de l’espace : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) ;

• Réseau numérique : Déploiement du très haut débit 
(THD) ;

• Soutien, développement et gestion de systèmes 
d’information géographique (SIG) ;

• Contribution financière au Service d’Incendie et de 
Secours.

Carte : 10/2023 - Données HLPP - Fond OSM

// Compétences détaillées à consulter sur : www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :
Urbanisme

Convention ORT

SCOT Habitat - Pôle intermédiaire

SCOT Activité économique - Site 
de production local

Site isolé

Site de captation

PLUi - Bourg centre

Pôle intermodal

Polarité secondaire

Potentiel financier en €/ 
habitant (2021)

516 à 900

901 à 1.100

1.101 à 1.600
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Énergie
Borne de recharge

Chaudière au bois

Geothermie

Photovoltaique

Réseau de chaleur 
biomasse

> Nos compétences :

> Les enjeux
Limiter notre impact sur l’environnement
Action 89 : reconquérir la trame noire
Action 90 : élaborer une nouvelle stratégie d’éclairage de l’espace public
Action 91 : accompagner les communes dans leur démarche environnementale
Action 92 : prendre en compte l’environnement dans les achats publics

Préserver la richesse paysagère et la biodiversité du territoire
Action 93 : poursuivre les actions engagées en faveur de la reconquête et de la valorisation de la trame 
verte et bleue
Action 94 : faire la promotion auprès de la jeunesse des sites naturels remarquables du territoire
Action 95 : favoriser la prise en compte de la biodiversité dans les projets intercommunaux

Préserver l’eau, les milieux aquatiques et prévenir les inondations
Action 96 : réaliser, à travers le SDEA, des ouvrages de rétention pour prévenir les inondations et 
restaurer les zones humides et les cours d’eau
Action 97 : favoriser la récupération et/ou l’infiltration des eaux de pluie dans chacune des nouvelles  
constructions de l’intercommunalité
Action 98 : préparer l’intercommunalité d’un point de vue politique, technique et financier au transfert 
obligatoire des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2026 par la réalisation d’un état des 
lieux technique, institutionnel  et financier

Favoriser le développement des énergies renouvelables
Action 99 : favoriser la création de réseaux de chaleur
Action 100 : développer la production et la consommation d’énergies renouvelables sur les bâtiments 
publics

> Les chiffres clés
du territoire 
60% du territoire est reconnu 
Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

1 réserve nationale de chasse 
et de faune sauvage
1 réserve naturelle régionale 
(colline du Bastberg)

2 sites Natura 2000
5 aires de protection du 
biotope (25 dans le Bas-Rhin)

(Source : CCHLPP)

DÉFI STRATÉGIQUE 8
Des choix s’inscrivant 
dans une logique de transition écologique

Axe : Un territoire fort, solidaire, résilient et structuré

Chantiers de plantation de haies 
De 2018 à 2021, 13 chantiers de plantation de haies ont eu lieu en milieu agricole, mais aussi périurbain. L’objectif étant de 
revégétaliser les ceintures vertes des villages et d’assurer une transition paysagère douce entre le milieu naturel (prairie et 
forêt) et l’espace urbanisé. Les haies sont des habitats pour la faune, de véritables puits de carbone en captant les émissions de 
gaz à effet de serre et permettent aussi de lutter contre l’érosion des sols. Au total, ce sont 1 350 mètres de plantation qui ont 
été plantées ou restaurées sur un enjeu de 16.000 mètres linéaires de haies..Carte : 10/2023 - Données HLPP - Fond OSM

Politique du logement et du cadre de vie :
• Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien 

aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 
• Soutien, en qualité de membre, aux actions du Parc naturel 

régional des Vosges du Nord ;
• Mise en place d’actions de sensibilisation à l’environnement ;
• Gestion ou délégation de gestion de la Maison de l’Eau et de 

la Rivière à Frohmuhl ;

// Compétences détaillées à consulter sur : www.hanau-lapetitepierre.alsace

> LÉGENDE :
Zones naturelles 
Aires de protection

Réserve naturelle régionale (Bastberg)

Réserve biologique (Hengstberg)

Aire de protection du biotope

Réserve nationale chasse et faune sauvage

Natura 2000

Directive « Oiseaux »

Directive « Habitats-Faune-Flore »

• Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des  
Inondations (GEMAPI) transférée au SDEA ;

• Collecte et traitement des déchets des ménages  
et déchets assimilés transférés au SMICTOM.
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Que fait la CCHLPP* pour vous ?

Jeunesse et sport
// Espace jeunesse à Bouxwiller

// Service des piscines 
Centre aquatique Hanautic à Bouxwiller
Piscine de plein air à Ingwiller

// Pumptrack à Bouxwiller 

Compétences, services et sites 

Tourisme, Culture et Patrimoine
// Office de tourisme Intercommunal à La Petite Pierre

Point d’information touristique à Bouxwiller 

// Château de Lichtenberg

// Ecole intercommunale de musique répartie à Ingwiller et Bouxwiller
(*) CCHLPP : Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre

Aménagement de l’espace
// Développement économique

Parcs intercommunaux d’activité à Bouxwiller, Imbsheim et Ingwiller

// Voirie communale, éclairage public et fibre optique dans toutes les 
communes
Itinéraires cyclables
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) 
à Bouxwiller, Graufthal, Ingwiller, La Petite Pierre, Lichtenberg et 
Wingen-sur-Moder

// Urbanisme (PLUi)
Petites Villes de Demain (PVD) et Villages d’Avenir
Habitat

// Trame Verte et Bleue (TVB)

// Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI) 

// Ordures Ménagères (SMICTOM de la Région de Saverne) 

Maison de l’intercommunalité à Bouxwiller
Service commun avec ses volets administratif, informatique, prévention 
et technique

Cohésion sociale
// Maison de la famille à Ingwiller

Guichet unique petite enfance 
Relais Petite Enfance (RPE)
Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP)
Solidarité seniors

// Espace France Services à Ingwiller 
et en guichet itinérant à Petersbach et Wingen-sur-Moder

// Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE)
Grande crèche à Ingwiller
Micro-crèches à Bouxwiller et Wingen-sur-Moder

// Accueils de Loisirs Périscolaire et Extrascolaire 
à  Bouxwiller, Dossenheim-sur-Zinsel, Ingwiller et Obermodern-Zutzendorf
et bientôt à Petersbach, Wimmenau et Wingen-sur-Moder

La Communauté de Communes, un espace de solidarité 
Dans le cadre de leurs compétences, les services de 
l’intercommunalité interviennent au quotidien sur 
l’ensemble des 38 communes du territoire. 


